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No de résolution 

ou annotation 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

20-05-222 (Suite) EN CONSÉQUENCE

20-05-223

20-05-224

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU D'accorder, pour l'année 2020, une aide financière à la Maison 
nationale des Patriotes, pour un montant de 25 000 $. 

QUE les crédits budgétaires soient pris à même le compte grand
livre 21.02.702.00.972 Projets du milieu - Culture. 

ADOPTÉE MAJORITAIREMENT, madame Ginette Thibault s'étant retirée du vote 
à la suite de la divulgation d'un conflit d'intérêts relativement à ce point. 

6.3 Révision de la Politique relative à l'aide financière accordée par la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QU'il y a lieu de réviser la Politique relative à l'aide financière accordée 
par la MRC de La Vallée-du-Richelieu, adoptée le 27 novembre 
2002; 

ATTENDU QU'annuellement, la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) 
souhaite appuyer des initiatives locales structurantes et 
porteuses pour l'ensemble de la communauté; 

ATTENDU QUE le budget annuel de la MRCVR prévoit des sommes pour 
soutenir des projets, des activités ou des événements ayant une 
portée structurante et significative sur le territoire de la MRCVR; 

ATTENDU QUE cette politique vient définir le mode de fonctionnement pour 
recevoir, analyser et octroyer l'aide financière et en assurer un 
suivi 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE la Politique relative à l'aide financière accordée par la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu révisant et remplaçant la Politique adoptée à cet effet le 
27 novembre 2002, soit et est adoptée, telle que jointe à la présente pour en faire 
partie intégrante. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

6.4 Bordereau des comptes à payer 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc Lavigne 
APPUYÉ PAR Monsieur Denis Parent 

ET RÉSOLU QUE le montant de 509,48 $ relatif à la rédaction du Plan de gestion 
des matières résiduelles (PGMR) et aux rencontres du Comité de la sécurité 
publique, inclus au bordereau des comptes à payer numéro 20-05, des chèques 
numéro 24560 à 24572, des paiements en ligne numéro 65 à 87, des paiements 
par dépôt direct numéro 11 à 43, soit et est adopté tel que présenté par la 
secrétaire-trésorière. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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